
  

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 12 novembre 2024 
 

DELIBERATION N°2024/155 

PROJET LEADER « FABRICATION ET INSTALLATION DES TOTEMS D’ENTRÉE DE 
TERRITOIRE ET DES COMMUNES DE LA CCVUSP » -MODIFICATION DES DÉPENSES 

ET DU PLAN DE FINANCEMENT. 

Date de convocation : 06 novembre 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle de 
réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 26  
Présents : 19 
Absent(s) : 7  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 
Votants : 26  

- dont « pour » : 26 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

 
PRESENTS :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal, 
GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et 
REYNAUD Sandra.  

MM. BOUGUYON Yvan, FORTOUL Jacques, FRANQUEBALME Jean-Pierre, GASTON Arnaud, 
MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO Albert, ORTUNO Miguel, PELLOUX Jacques, REYNAUD 
Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

EXCUSES :  
Mmes BANCILLON BOË Fabienne (pouvoir à ALLEMANDI Florence), GARCIER Clarisse (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan), MATTERA Wendy (pouvoir à GARCIER-RICHAUD Hélène), OCCELLI Chloé 
(pouvoir à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à ORTUNO Miguel), CAPEL Denis (pouvoir à OKROGLIC 
Dominique), ISOARD Bernard (suppléé par SIGNORET Jean-Christophe).  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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OBJET :  PROJET LEADER « FABRICATION ET INSTALLATION DES TOTEMS 
D’ENTRÉE DE TERRITOIRE ET DES COMMUNES DE LA CCVUSP » -
MODIFICATION DES DÉPENSES ET DU PLAN DE FINANCEMENT. 

Exposé des motifs :  

En mars 2024, la Communauté de Communes de la Vallée de l'Ubaye Serre-Ponçon 
(CCVUSP) a adopté une première délibération validant le projet de panneaux de signalétique 
et autorisant la demande de subvention auprès du programme LEADER. Cette délibération a 
permis d’établir les grandes lignes du projet, tant sur le plan de l’engagement financier que de 
la mise en œuvre globale. 

Depuis cette date, le projet est resté conforme à sa conception initiale, mais un ajustement du 
plan de financement s'avère nécessaire pour mieux refléter la réalité actuelle des coûts. Cette 
délibération modificative vise à acter les modifications de financement qui seront soumises au 
programme LEADER, en vue de l’obtention de la subvention sur cette nouvelle base 
budgétaire. 

Les principaux ajustements concernent : 
• La révision des dépenses d’équipement : Les coûts sont mis à jour, à la baisse, pour 

correspondre au montant contractuel convenu avec notre prestataire SICOM ; 
• L’ajout des frais d’ingénierie et de prestation graphique : ces dépenses qui 

n’étaient pas prévues initialement au projet, mais qui étaient nécessaires au 
déploiement du projet peuvent désormais être intégrées 

•  L’ajout de frais de communication : pour valoriser le travail produit sur la création 
de totems, avec l’achat prévu de matériel de communication (affiches format A3 et A2 
et pochettes de protection, cadre 40*50 en bois et verre, roll-up petit et grand format).  

Cette délibération modificative permettra donc d’ajuster le plan de financement en insérant les 
dépenses nécessaires à la réalisation du projet et de garantir le subventionnement adéquat 
des financeurs.  

Entendu l’exposé,  
Le Conseil communautaire,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération n°2024/43 du 26 mars 2024 approuvant le projet de fabrication et installation 
des totems d’entrée de territoire et des communes de la CCVUSP ;   

CONSIDERANT les modifications nécessaires à apporter au plan de financement en termes 
de coûts et de subventions ;     

VU l’avis favorable de la Commission « Attractivité du Territoire » réunie le 05 novembre 2024 ;   

 
Sur proposition d’Agnès PIGNATEL, vice-présidente en charge du pôle « Attractivité du 
Territoire », 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,   
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• APPROUVE les modifications à apporter au plan de financement du projet 
« Fabrication et installation des totems d’entrée de territoire et des communes de la 
CCVUSP » comme suit :  
 

DÉPENSES MONTANT 
Équipement et matériel  101 785,98 € 
Actions de communication  18 463,19 € 
Frais salariaux (256 heures) 6 958,15 € 
Coûts indirects (15 %) 1 043,72 € 
TOTAL DEPENSES 128 251,04 € 

RECETTES MONTANT 
Département 04 12 367,00 € 
Région SUD-PACA 28 673,33 € 
FEADER-LEADER 61 560,50 € 
Autofinancement CCVUSP 25 650,21 € 
TOTAL RECETTES 128 251,04 € 

 

• AUTORISE la Présidente à solliciter les subventions publiques.  

• AUTORISE la Présidente à lancer et exécuter les procédures de mise en concurrence 
des entreprises.  

• AUTORISE la réalisation du projet en l’absence éventuelle du co-financement régional, 
ce qui porterait l’autofinancement à 54 323,54 €. 

• AUTORISE la Présidente à engager les actions prévues et signer tout document 
afférent.  

• DIT que cette délibération complète la délibération n°2024/43 du 26 mars 2024. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait certifié conforme,   
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.  
 

Signature :  
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